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EXERCICES

1°. Définitions

- Noble (nobilis) : 

- Chevalier :

- Vassal :

- Seigneur :

- Fief :

- Fief-rente :

- Hommage lige :

- Perfidie :

- Défi :

- Commise :

2°. Thèmes de dissertation et d’exposé

- La fidélité dynastique du IXe siècle au XIIIe siècle.

- Les obligations vassaliques et leur sanction.

- Faut-il analyser la concession de fief comme l'exécution d'un contrat synallagmatique ou comme une donation à charge ?

- La pluralité d'hommages.

- Défi et jugement de Dieu.

- Divorce et rupture du lien vassalique.

3°. Etude de textes

a. Une formule de concession de fief

« C’est ce qu’on doit dire et faire quand on vient en hommage d’un seigneur.

	1

6

10

16

22

26
	L’homme doit joindre ses mains et les mettre entre les mains du seigneur. Et le seigneur doit dire : “Ainsi devenez-vous mon homme  sur la foi de Dieu et par vœu, pour tel fief (et doit le nommer) lequel vous est échu par succession de tel homme (ou que vous avez acquis de telle personne) ; [c’est pourquoi] vous défendrez et protégerez
 mon corps, mon honneur, mon héritage et mes biens, ainsi qu’un homme doit le faire pour son seigneur. Je vous promets de protéger
 vous et le fief pour lequel vous venez en hommage, de vous secourir et de vous aider ainsi qu’un seigneur doit le faire pour son homme. Ainsi que je vous l’ai dit, me promettez-vous de le faire bien et loyalement, et ainsi voulez-vous venir en mon hommage ?” - Et l’homme doit dire : “Seigneur, oui” ; - “et ainsi je veux vous recevoir conformément à la promesse que je vous ai faite et à la promesse que vous m’avez faite, je vous reçois”. Et l’homme doit tendre sa bouche vers son seigneur et le seigneur vers son homme et ils doivent se donner mutuellement un baiser en signe de foi et de loyauté en confirmation des promesses et paroles qu’ils ont dites. Ceci fait, le seigneur doit prendre sa cotte de maille et doit la remettre à son vassal en disant : “Je vous rends
 ce fief qui s’étend là (et il doit le nommer) qui vous est échu par succession de telle personne (ou que vous avez acquis de tel), pour le tenir de Dieu et de moi, selon les us et coutumes que ledit fief me doit, sauf tous droits
. Je vous enjoins et commande que, dans ce fief, vous protégiez
 le droit de Dieu et de la Sainte Eglise, les juges de votre cour, les mineurs
, les veuves, les orphelins, les lois, us et coutumes de votre fief et de tous ceux qui auront à faire dans votre cour ».


[Extrait de R. Monier, Les lois, enquêtes et jugements des Pairs du Castel de Lille (1283-1406), Documents et travaux publiés par la Société d’Histoire du droit des pays flamands, picards et wallons, III, Lille, 1937, pp. 84-85 (texte restitué en français modernisé)]

Travail à effectuer :

à partir du plan analytique suivant,

- compléter en indiquant le découpage du texte,

- rédiger le plan détaillé

- en reformulant les intitulés des parties et sous parties à partir d’idées synthétiques

I. L’ENTREE EN VASSALITE (lignes     à     )

A. Un acte solennel (lignes     à     )

1°) L’hommage (lignes     à     )

2°) le serment (lignes     à     )

B. Un contrat bilatéral (lignes     à     )

1°) Les obligations du vassal (lignes     à     )

2°) Les obligations du seigneur (lignes     à     )

II. LA CONCESSION D’UN FIEF (lignes     à     )

A. La concession d’une terre (lignes     à     )

1°) L’investiture du fief (lignes     à     )

2°) La patrimonialité du fief (lignes     à     )

B. La concession de la justice (lignes     à     )

1°) Le ministère d’un chevalier (lignes     à     )

2°) Le pouvoir justicier d’un seigneur (lignes     à     )

b. Les liens vassaliques dans les rapports entre princes territoriaux

Traité entre Henri Ier, roi d'Angleterre et Robert II, comte de Flandre

(1101 ou 1103)

« Convention entre Henri, roi d’Angleterre, et Robert, comte de Flandre

1. Robert, comte de Flandre, par sa foi et son serment, a garanti au roi Henri la sécurité de sa vie et des membres de son corps, ainsi que la liberté de son corps […] Il l’aidera à tenir et à défendre le royaume d’Angleterre contre tous hommes qui peuvent vivre et mourir, réserve faite de la fidélité à Philippe, roi de France. Si, par hostilité contre le roi Henri, le roi Philippe, veut envahir le royaume d’Angleterre, le comte Robert, s’il le peut, le fera rester et cherchera à y parvenir par tous moyens possibles, conseil et prières, en vertu de sa foi, sans recourir à de mauvais procédés.

Si le roi Philippe vient en Angleterre et emmène avec lui le comte Robert, ce dernier amènera avec lui un effectif aussi réduit qu’il le pourra. Il évitera cependant de “forfaire son fief” envers le roi de France. […]

8. Si le comte Robert ou ses hommes
 viennent en aide au roi, ils seront entretenus par le roi aussi longtemps qu’ils resteront en Angleterre ; et le roi les indemnisera de leurs pertes, faites en Angleterre, comme il est d’usage pour le gens de sa familia. Eu aussi longtemps qu’il sera nécessaire, ils resteront fidèlement auprès du roi […].

11. Si le roi Henri veut avoir l’aide du comte Robert en Normandie, et s’il le semonce par lettres ou par messages, le comte le rejoindra avec mille chevaliers. Après leur arrivée en Normandie, ils seront aux frais du comte Robert pendant les huit premiers jours. Si le roi veut les retenir plus longtemps, ils resteront huit autres jours avec lui et, pendant ces derniers huit jours, le roi les entretiendra […].

12. Si alors le roi Philippe entre en Normandie contre le roi Henri, le comte Robert rejoindra le roi Philippe avec vingt chevaliers seulement ; et les autres chevaliers resteront auprès du roi Henri, pour servir fidèlement […].

17. Pour garantir l’exécution de ces conventions, le comte Robert a donné au roi Henri ces otages
.

Et ces douze otages sont otages aux conditions suivantes : si le comte Robert rompt ces conventions, et si eux-mêmes ne peuvent le réconcilier avec le roi dans les trois quarantaines, chacun d’eux donnera au roi 100 marcs d’argent ; et s’ils ne le font pas […], ils se constitueront prisonniers à la Tour de Londres ou en quelque endroit […].

18. Le roi a garanti au comte Robert la sécurité de sa vie et de ses membres […] ainsi que sa liberté personnelle […]. Il sera dédommagé de toute sa terre, en admettant qu’il la perde […]. Aussi longtemps que le comte respectera ces conventions envers le roi, et en raison de celle-ci, comme dudit service, le roi donnera au comte Robert, annuellement 400 livres de deniers anglais en fief »
1°) En quoi cette convention se distingue-t-elle d'un contrat de fief ordinaire ?

2°) Que redoute particulièrement Robert II, comte de Flandre ? Ses craintes vous paraissent-elles fondées ?

3°) Cette convention illustre-t-elle l'altération de la fidélité vassalique ? … ou autre chose ?

4°) En cas de conflit entre le roi de France et le comte de Flandre, quelle serait la situation des vassaux communs au comte de Flandre et au roi de France ?

5°) Qu'est-ce qu'un otage ?

6°) Que pensez-vous de la promesse faite par le roi d'Angleterre au comte de Flandre (art. 18 : « Il sera dédommagé de toute sa terre en admettant qu'il la perde ... ») ?

7°) A quel type de fief font allusion les quatre dernières lignes du texte ? Quels avantages présentent-ils pour chacune des deux parties ? 

� « warderés » dans le texte (c’est-à-dire garderez).


� warder dans le texte.


� Entendre <je vous confirme en la concession de ce fief>.


� Entendre <sous réserve des droits d’autrui>. C’est une clause de style dans tous les actes juridiques.


� wardés dans le texte.


� souseagiés dans le texte.


� L’article 2 dispose que le comte Robert devra fournir 1.000 chevaliers dont le transport par mer sera à la charge du roi d’Angleterre.


� Suit la liste des chevaliers constitués otages.
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